
   

  

 Concours de blogue pancanadien :  
l’avenir de la justice internationale pénale 

 
Pour souligner les 20 ans du Statut de Rome, la Chaire de recherche du Canada sur 
la justice internationale pénale et les droits fondamentaux, la Clinique de droit 
international pénal et humanitaire et le Partenariat canadien pour la justice 
internationale lancent un concours pancanadien visant à dénicher les meilleurs 
billets de blogue concernant l’état actuel ou l’avenir de la justice internationale 
pénale. Ce concours s’adresse aux étudiant.es de toutes les universités canadiennes,  
tous cycles et toutes disciplines confondus, démontrant un intérêt particulier pour 
la justice internationale pénale. Les billets de blogue soumis peuvent porter sur 
tout enjeu ou débat qui fait l’actualité de la justice internationale pénale ou 
sur votre vision de l’avenir de la justice internationale pénale, ses perspectives, 
ses défis. Soyez créatifs ! 

 
Le comité de sélection est composé d’éminent.es professeur.es de plusieurs 
universités canadiennes. Le concours constitue donc une opportunité rêvée d’être 
lu.e par des sommités en justice internationale pénale et d’être publié.e pour un 
lectorat international très vaste. Les billets seront sélectionnés selon des critères 
d’originalité et de rigueur, tant du point de vue de la forme que du fond. Les trois 
meilleurs textes, choisis par le comité de sélection, seront récompensés de prix de 
500$, 250$ et 100$. Ces trois billets seront également publiés sur le blogue Quid 
Justitiae. Les finalistes auront aussi la chance de voir leurs billets publiés. Nous 
appelons toutes celles et ceux qui souhaitent participer à nous transmettre leur billet 
de blogue avant le 25 mai 2018, 23h59 HNP à l’adresse info@quidjustitiae.ca. 
Les billets de blogue doivent être soumis en format .doc ou .docx et respecter les 
lignes directrices de Quid Justitiae reproduites ci-bas, sans quoi ils ne seront pas 
considérés.  
 

Bonne rédaction! 
    



   

Lignes directrices du blogue Quid Justitiae 

 
Votre billet doit respecter les lignes directrices suivantes : 
 
Langue 
Le Blogue Quid Justitiae est francophone, mais les billets écrits en anglais et 
en espagnol seront également acceptés, en fonction de la disponibilité de 
correcteurs bilingues au sein du Comité de révision. 
 
Références et méthodologie 
Les sources pouvant être consultées gratuitement sur le web doivent être 
intégrées au texte sous forme d’hyperliens (ex. : « Le Statut de Rome est 
[…] »). S’il est difficile d’intégrer une source numérique et gratuite à un ou 
plusieurs mots de votre texte, vous pouvez utiliser une mention telle que 
« (ici) » ou « (pour plus d’information) » après le propos pertinent, à laquelle 
vous ajouterez l’hyperlien pertinent. 
Si la source existe sur le web, mais n’est pas disponible gratuitement, si la 
source n’existe pas sur le web, ou si vous voulez ajouter une précision, utilisez 
une note en bas de page. 
À cet égard, il est recommandé d’utiliser le Manuel canadien de la référence 
juridique1, mais le recours à une autre méthode sera accepté, sous réserve de 
son application uniforme (mentionnez-le lors de la soumission du billet). 
 
Mise en forme 
Les paramètres suivants doivent être respectés : 
 

Police Times New Roman 
Taille 12 pts (sauf les titres et sous-titres qui peuvent être plus gros) 
Interlignes 1,5 ligne 

Espacements 
Entre les paragraphes : 6 pt 
Après un titre ou un sous-titre : 12 pt 

Titre et sous-
titre 

En gras (et souligné à votre discrétion) 
* Aucun titre préformaté dans votre logiciel de traitement de 
texte 

Citations 

Courte (moins de 4 lignes) : entre guillemets 
Longue (plus de 4 lignes) : sans guillemet, en retrait à droite 
et à interligne simple 
Langue étrangère au texte : en italique 

Nombre de 
mots Maximum de 2 500 mots 

  
 



   

Contenu et mentions obligatoires 
Un certain nombre d’informations utiles à la mise en forme et à l’identification 
du billet doivent être fournies et regroupées sous forme d’un tableau à deux 
colonnes, à placer en haut du billet. 
 

  Exemple 

Titre Quand l’Union africaine fait de l’origami : un 
tigre de papier pour lutter contre l’impunité ? 

Nom du/des 
contributeur(s) Fannie Lafontaine et Jérôme Massé 

Identifiant Twitter @flafontaine 
Courriel personnel (si 
vous désirez être 
contacté directement) 

  

Thématiques  

DOMAINE : Droit international pénal, immunité, 
impunité 
JURIDICTIONS : Cour africaine de Justice et des 
droits de l’homme 
SITUATION GÉOGRAPHIQUE : Union 
africaine 

Résumé 

[insérer ici le résumé du billet] Le résumé du 
billet doit contenir au maximum de 200 mots et a 
pour objectif d’en présenter rapidement 
l’argumentaire. 

 
[Insérez votre billet] 
 
[Ajoutez la mention suivante à la suite de votre billet:] 
__________ 
Les réflexions contenues dans ce billet n’appartiennent qu’à leur(s) auteur(s) 
et ne peuvent entraîner ni la responsabilité de la Clinique de droit international 
pénal et humanitaire, de la Chaire de recherche du Canada sur la justice 
internationale pénale et les droits fondamentaux, de la Faculté de droit de 
l’Université Laval, de l’Université Laval ou de leur personnel respectif, ni des 
personnes qui ont révisé et édité ces billets, qui ne constituent pas des avis ou 
conseils juridiques. 
 
Images 
Vous êtes invité.es à ajouter une ou plusieurs images, avec une légende, et en 
fournissant le lien hypertexte de la source où l’image a été trouvée. 
 
Format du document 
Le billet doit pouvoir être lu et commenté grâce au logiciel Microsoft Word 
(.doc ou .docx) et être intitulé « Année.Mois.Jour_Nom.Prénom_Titre ». 
 


